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Prochaines séances
Les séances régulières du conseil municipal ont lieu au Centre récréatif, 
2555, rue du Parc, à 19 h 30. 

• 4 décembre

Séances du conseil 2024
• Lundi 8 janvier
• Lundi 5 février
• Lundi 4 mars
• Mardi 2 avril
• Lundi 6 mai
• Lundi 3 juin

ACTUALITÉS MUNICIPALES

Yves Métras 
Maire de Franklin

Achat local pour la période des Fêtes 2023
Merci d’encourager nos commerçants locaux lors de la période du temps des 
Fêtes 2023. Nous sommes heureux et chanceux de compter sur leur présence 
dans Saint-Antoine-Abbé et Franklin. Afin que ceux-ci puissent continuer à 
nous offrir leurs produits et leurs services, nous devons envisager de nous 
approvisionner chez nos commerçants locaux en premier lieu et ensuite chez 
d’autres commerçants ou en ligne. D’ailleurs, à titre d’exemple, c’est auprès 
de la quincaillerie Macchabée, qui était aussi le plus bas soumissionnaire, que 
nous avons acheté les composteurs domestiques individuels, bacs de cuisine 
et bacs à déchets que nous avons distribués cet automne. 

Enfin, je vous offre mes meilleurs vœux pour un magnifique temps des Fêtes 
2023 à la hauteur de vos attentes, en plus de vous souhaiter la santé et la 
réussite de vos projets pour une excellente année 2024 !

Meilleurs vœux pour un magnifique temps des 
Fêtes 2023 et une excellente année 2024 !
Le mois de décembre s’amène avec ses nombreuses activités et ses multiples 
engagements. La Municipalité organise plusieurs événements et vous y êtes 
tous conviés ! L’heure du conte de décembre aura Noël comme thématique et 
la matinée de Noël permettra aux enfants de rencontrer le père Noël ! N’oubliez 
pas que vous avez accès à la patinoire de Huntingdon lors des sessions de 
patinage libre, au coût de 2 $ par personne. Nouveauté pour Noël : un concert 
de Noël vous est offert à l’église mettant en vedette plus de 30 choristes. De 
quoi s’imprégner complètement de la belle ambiance du temps des Fêtes ! De 
plus, joignez-vous à nous en janvier lors du carnaval d’hiver et de la marche 
au flambeau !

Services communautaires pour Noël
Aidons ceux et celles qui passent une période plus difficile en amassant des 
denrées alimentaires afin que des paniers de Noël puissent être distribués. 
L’hôtel de ville (1670, route 202) sera un point de collecte de denrées 
alimentaires, et ce, jusqu’au 15 décembre. 

Par ailleurs, si vous avez besoin d’un raccompagnement durant le temps des 
Fêtes, pour votre sécurité, celle de vos proches et des autres usagers de la 
route, pensez à Opération Nez rouge, qui fête son 40e anniversaire ! Vous 
pouvez les rejoindre au 450 371-4848 lors de toutes les fins de semaine de 
décembre, en plus des 21 et 31 décembre. 

Patinoire extérieure au parc Antoine-Labelle
À noter que nous pourrons vous offrir une patinoire extérieure dès que Dame 
Nature collaborera en ce sens, avec une période prolongée de temps froid 
(soit au moins 4-5 nuitées consécutives avec une température d’au moins 
– 15 degrés celsius). Lorsque les patinoires seront accessibles, nous serons 
en mesure d’ouvrir le Centre récréatif (2555, rue du Parc dans Saint-Antoine-
Abbé) pour que chacun et chacune puisse y attacher leurs patins. Nous avons 
bien hâte d’en profiter tous ensemble !

Un bulletin municipal presque exclusivement 
en français, en raison de la loi 96
Rappelons que le gouvernement du Québec a adopté le projet de loi 96 qui 
oblige toute municipalité au Québec à communiquer exclusivement en français 
avec ses citoyens. Les seules exceptions à cette loi qui s’appliquent dans 
notre cas sont que nous pouvons publier en français et en anglais lorsqu’il est 
question de santé publique, sécurité publique et de services touristiques. C’est 
ce qui explique que vous trouverez surtout des publications francophones 
dans le présent bulletin, sur notre page Facebook et sur notre site Web. 

• Mardi 2 juillet
• Lundi 5 août
• Mardi 3 septembre
• Lundi 7 octobre
• Lundi 4 novembre
• Lundi 2 décembre

Horaire de l’hôtel de ville
Lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Vendredi, de 8 h à 12 h

Horaire pour la période des Fêtes
Notez que les bureaux de la Municipalité de Franklin seront ouverts 
jusqu’au vendredi 22 décembre. Par la suite, l’hôtel de ville sera fermé à 
l’occasion de Noël et du Jour de l’An.

Nous serons de retour au bureau pour vous servir dès le jeudi 4 janvier 
2024. Joyeuses Fêtes à tous et à toutes !
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Portrait d’employé
Nous vous présentons Mme Catherine Thiffault qui occupe le poste de 
responsable de la facturation. Son rôle est d’assumer la responsabilité 
des activités comptables municipales et d’offrir un soutien administratif 
à l’organisation. Son professionnalisme, sa rigueur et son empathie font 
de Catherine une ressource indispensable et énormément précieuse 
pour notre équipe.

Continue ton excellent travail, Catherine !

Dépôt des arbres de Noël
À compter du 4 janvier et ce jusqu’au 19 janvier, téléphonez à l’hôtel de 
ville en mentionnant votre adresse et il nous fera plaisir de venir récupérer 
votre sapin de Noel naturel et d’en disposer de façon écologique.

Paniers de Noël
Parce que parfois « Qu’est-ce que l’on mange pour souper ? » devient  : 
«  Qu’est-ce que l’on va pouvoir manger pour souper ?  » Les treize 
municipalités du Haut-Saint-Laurent ont besoin de vous ! Dès maintenant 
et jusqu’au 15 décembre, l’hôtel de ville (1670, route 202) sera un point 
de collecte de denrées alimentaires.

Inscription au système d’alerte
Afin de mieux vous joindre en cas de mesures d’urgence, notre système 
d’alertes et de notifications est maintenant prêt !

Vous pouvez dès maintenant procéder à votre inscription directement sur 
notre site Web afin d’être joint par téléphone, par texto ou par courriel.

Pour ce faire, rendez-vous sous l’onglet Service aux citoyens, section 
sécurité publique et cliquez sur système d’alerte. Par la suite, vous 
pourrez entrer toutes vos informations.

Calendrier des collectes
Le projet pilote étant bien amorcé depuis novembre, le recyclage est 
ramassé toutes les semaines et la collecte des ordures s’effectue 
maintenant aux deux semaines.

Restez à l’affût car vous recevrez d’ici la fin de l'année par la poste 
une copie de votre calendrier annuel de collecte. Celui-ci contiendra les 
dates relatives aux collectes du recyclage, des ordures, mais aussi les 
dates prédéfinies à la collecte d’encombrants.

Veuillez noter qu’une collecte 
spéciale de surplus de carton aura 
lieu suivant la période des fêtes, 
en date du 2 janvier prochain.

Afin que votre surplus de carton 
soit ramassé par le fournisseur, 
les boîtes devront être défaites 
et disposées proprement sur le 
côté du bac de recyclage.

Rappel – paiement de taxes municipales
Si vous n’avez pas acquitté entièrement le solde de votre compte de 
taxes municipales, veuillez communiquer avec nous pour connaître le 
montant dû lors de la date du paiement et ainsi procéder au règlement 
dans les meilleurs délais.

Notez que des intérêts au taux annuel de 12 % ainsi que des pénalités 
au taux annuel de 5 % s’appliquent sur tous les versements effectués 
en retard.

Projet pilote de réduction des déchets
Nous avions annoncé en janvier 2023 un projet pilote de réduction 
des déchets pour l’automne. Nous avons distribué plus de 240 
composteurs domestiques et bacs de cuisine, en plus de distribuer 
un bac à déchets aux unités desservies par le service de collecte 
de déchets. Nous avons également modifié l’horaire des collectes, 
ajoutant à celles du recyclage et en ayant des collectes des 
matières résiduelles (déchets) aux deux semaines. Rappelons que 
seuls les bacs à déchets identifiés avec le collant de la Municipalité 
mentionnant « bac conforme » sont ramassés lors des collectes. En 
effet, notre fournisseur ne ramasse plus ce qui est placé à côté du 
bac à déchets ou de recyclage, sauf lors des collectes de surplus de 
carton (recyclage) ou des encombrants ou gros rebuts (déchets). 
Le calendrier municipal 2024 sera d’ailleurs envoyé à toutes les 
résidences par la poste au cours du mois de décembre.
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Abri d’auto temporaire
Le règlement de zonage accepte les abris d’auto temporaire du 15 octobre 
d’une année jusqu’au 15 avril de l’année suivante.

Publication en français seulement
Le gouvernement du Québec a adopté le projet de loi 96 qui stipule que toute 
Municipalité au Québec (sauf celle qui ont un statut bilingue officiel) doit 
communiquer exclusivement en français avec ses citoyens.

Les seules exceptions à cette loi sont que nous pouvons publier en français 
et en anglais lorsqu’il est question de santé publique, sécurité publique et de 
services touristiques.

Il ne faut donc pas se surprendre si, dorénavant, les publications sur le site 
Web, notre page Facebook et notre bulletin municipal notamment sont 
exclusivement en français.

Patinoire extérieure 
Dès que la température le permettra, les patinoires du parc Antoine-Labelle 
seront créées afin de jouer au hockey et de faire du patinage. Voici les conditions 
gagnantes pour être en mesure de démarrer les patinoires extérieures : 

• Avoir de la neige; 
• Obtenir de quatre (4) à cinq (5) nuitées froides consécutives avec une 

température d’au moins – 15 degrés celsius; 
• Ne pas subir de redoux de la part de dame Nature car sinon, tout est 

à recommencer ! 

La période propice pour créer les patinoires extérieures est habituellement 
au début de janvier. Si nous sommes chanceux, peut-être pourrons-nous 
en profiter pendant les Fêtes. Nous remercions nos collègues des travaux 
publics qui travailleront sans cesse sur ces patinoires, en plus de voir au 
déneigement de la Municipalité.

Nouveau site Web
C’est maintenant officiel, notre nouveau site Web est désormais prêt à être 
utilisé ! Simple, efficace et regorgeant d’informations pertinentes, n’hésitez 
pas à vous y référer. 

Bonne navigation !

Pensez à acheter local pour vos achats de Noël
Le temps des Fêtes est sans contredit le moment de l’année où la consommation 
est à son comble. Que ce soit pour les cadeaux ou la nourriture, nous achetons 
en grandes quantités pour l’organisation des nombreuses festivités. Et si on 
profitait de ces occasions d’achat pour encourager l’économie québécoise ? 
Acheter local pendant le temps des fêtes, c’est un cadeau que l’on se fait à soit 
même, mais aussi à notre société !

Déneigement et stationnement hivernal
Le stationnement est interdit sur toutes les routes municipales du 15 novembre 
au 15 avril, de minuit à 6 h, afin de faciliter toute opération de déneigement.

Neige sur les trottoirs et les terrains
Rappelons que la neige qui tombera sur les trottoirs municipaux sera déplacée 
sur les terrains situés à proximité des trottoirs, comme ce fut le cas lors des 
années antérieures. Ce faisant, lorsque la neige aura fondu au printemps, 
notre équipe des travaux publics retournera sur ces mêmes terrains pour 
retirer les résidus accumulés durant l’hiver. Cette mesure s’applique à tous les 
trottoirs, sauf ceux situés sur la route 209, entre la rue de l’Église et la route 
201. Dans ce cas-ci, la neige sera soufflée dans un camion, en raison des 
demandes du MTQ.

Veuillez-vous assurer de disposer de la neige qui encombre vos entrées 
résidentielles sur vos terrains respectifs et non dans les fossés adjacents afin 
d’éviter l’obstruction de ceux-ci.

Travaux de déneigement matinaux 
Pour assurer la sécurité de tous lors des déplacements hivernaux, les travaux 
de déneigement débutent très tôt le matin. De cette façon, nous nous 
assurons que les services d’urgence sont en mesure de circuler dans les rues 
(pompiers, policiers, premiers répondants et paramédics), que les enfants 
puissent se rendre à l’école, que les garderies soient accessibles, que les 
commerces puissent être ouverts et que tous peuvent se rendre sur leurs lieux 
de travail. Nous remercions toutes les personnes impliquées dans le travail de 
déneigement en plus de remercier tous les citoyens pour leur collaboration lors 
de cette saison hivernale. 

Ma neige sur mon terrain
Il est important de remercier les citoyens qui déneigent leur entrée en déposant 
la neige sur leur propre terrain. Soulignons qu’il n’est pas permis de déposer 
la neige sur les trottoirs et dans la rue, selon le règlement municipal 332 car 
cela cause des problèmes de sécurité avec une chaussée et un trottoir plus 
glissant, en plus de doubler habituellement le travail de nos déneigeurs. 

Merci pour votre collaboration.
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Opération Nez rouge
Vous avez pris un verre de trop ? Ne prenez aucun risque et contactez 
Opération Nez rouge afin de rentrer à la maison en toute sécurité.

Vous pouvez les rejoindre au 450 371-4848, le service est offert de 20 h à 
3 h, à compter du 24 novembre 2023. Pour consulter les dates où le service 
est offert, rendez-vous sur le site Web www.operationnezrouge.com/fr/fiche-
service/salaberry-de-valleyfield. 

Souper spaghetti de la Paroisse au profit de 
toute la communauté Chrétienne Saint-Antoine-Abbé
Le samedi 27 janvier 2023 aura lieu le traditionnel souper spaghetti 
à l’écurie du camping Lac des Pins (2155, chemin Grimshaw) de 17 h 
à 19 h 30.

Pour vous procurer des billets, vous pouvez contacter Adolphe Bourdeau 
au 450 827-2879 ou Mathieu Vincent au 450 826-3357. Il sera aussi 
possible d’acheter des billets à l’hôtel de ville sur les heures d’ouverture. 
Veuillez prendre note que les billets sont payables en argent comptant 
seulement et qu’aucun billet ne sera disponible à la porte le 27 janvier.
Adulte : 18 $   Enfant 6 à 12 ans : 5 $
Ado 13 à 17 ans : 10 $  Tout-petit 1 à 5 ans : gratuit
Possibilité de prendre pour apporter

Patinoire Régionale de Huntingdon 
Est-ce que vous saviez que les Franklinois peuvent aller patiner à l’aréna de 
Huntingdon ! Voici l’horaire régulier et celui du temps des Fêtes.
Du 1er décembre au 23 décembre et du 6 janvier au 31 janvier

Patinage libre – Horaire régulier (frais 2 $ pour les 6 ans et plus)
Mardi  16 h à 17 h 30 Mercredi  11 h 30 à 13 h
Vendredi 11 h 30 à 13 h Samedi 19 h à 20 h 30
Dimanche 13 h à 14 h 30

Hockey libre – Horaire régulier (frais 5 $)
Mercredi  13 h à 14 h 30
**Le port du casque est obligatoire pour le hockey libre**

Patinage libre – Horaire des Fêtes – 14 h à 16 h
Mercredi 27 décembre au samedi 30 décembre 2023
Mardi 2 janvier au vendredi 5 janvier 2024

Régie Intermunicipale de la Patinoire Régionale de Huntingdon
1567, rue Fairview, Huntingdon Téléphone : 450 264-5205

Accès GRATUIT à La Petite Bibliothèque verte 
pour tous les citoyens de Franklin
La carte de membre individuelle ou familiale est gratuite pour tous les 
Franklinois.es ! La Petite Bibliothèque Verte c’est:
• Des nouveaux livres pour tous, tous les mois, en français et en anglais;
• Une collection comptant plus de 25 000 romans, magazines, romans graphiques, livres 

jeunesse, documentaires, livres imprimés en grand caractère, livres audio, DVD, etc.;
• Un accès au réseau WIFI et à des ordinateurs en libre-service;
• Un magasin de livres usagés où vous remplissez votre sac pour 5 $;
• L’accès à la collection de Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ);
• Un club d’échecs (tous les mardis de 18 h à 20 h);
• Une salle d’exposition pour des artistes locaux.
C’est aussi l’hôte de Ciné-cinéma. Pour l’horaire des films : www.pbv-lgl.org/
CineCinema/ ou www.facebook.com/groups/645061064048539
Ciné-cinéma présentera bientôt Polar Express, un film pour toute la famille 
• Samedi le 9 décembre à 14 h en français
• Dimanche le 10 décembre à 14 h en anglais
Heures d’ouverture
• Mardi de 10 h à 20 h Jeudi et vendredi de 14 h à 16 h 30
• Samedi de 10 h à 16 h 
Site Web www.pbv-lgl.org Courriel pbv.lgl@gmail.com 
Facebook www.facebook.com/PetiteBibliothequeVerteLittleGreenLibrary
 4, rue Lorne, Huntingdon Téléphone 450 264-4872
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Les premières flambées sont à nos portes !
Avant d’effectuer la première flambée de votre foyer au bois, avez-
vous fait inspecter votre installation par un professionnel ?

Il est important d’effectuer cette inspection chaque année, puisqu’une 
mauvaise installation ou utilisation d’un foyer ou d’un poêle à bois 
peut causer un incendie engendrant d’énormes pertes.

Savez-vous comment bien disposer des 
cendres chaudes ?
Les cendres chaudes peuvent causer un incendie, mais aussi une 
intoxication au monoxyde de carbone. Il est donc primordial d’en 
disposer de manière sécuritaire.

• Vider régulièrement les cendres de votre foyer à l’aide d’une pelle 
en métal;

• Disposer des cendres dans un contenant métallique, muni d’un 
couvercle métallique;

• Toujours sortir le contenant car les cendres chaudes dégagent du 
monoxyde de carbone et celui-ci est inodore et mortel;

• Installer votre contenant métallique sur une surface non 
combustible à une distance d’au moins 1 mètre de tout objet.

*** Notez qu’il faut attendre au minimum 7 jours avant de transvider les 
cendres du contenant métallique dans un autre contenant (poubelle ou 
bac de matière organique) et brasser les cendres afin de vous assurer 
qu’elles sont parfaitement refroidies. ***

https://www.operationnezrouge.com/fr/fiche-service/salaberry-de-valleyfield
https://www.operationnezrouge.com/fr/fiche-service/salaberry-de-valleyfield
mailto:http://www.pbv-lgl.org/CineCinema/?subject=
mailto:http://www.pbv-lgl.org/CineCinema/?subject=
mailto:https://www.facebook.com/groups/645061064048539?subject=
https://www.pbv-lgl.org/index.php/fr/acceuil
mailto:pbv.lgl%40gmail.com?subject=
https://www.facebook.com/PetiteBibliothequeVerteLittleGreenLibrary
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Heure du conte
L’heure de conte et bricolage est une matinée où l’animatrice vous lira une 
histoire à voix haute et vous accompagnera dans la réalisation d’un bricolage. 
L’heure de conte et bricolage a lieu un samedi par mois et nous présentons 
une thématique différente à chaque mois. Cet atelier est gratuit et ouvert à 
tous les groupes d’âge et est offert au Centre récréatif (2555, rue du Parc) de 
10 h à 12 h. 

Voici les prochaines dates :
• 2 décembre 2023  • 27 janvier 2024

Cinéma en avant-midi
Le vendredi 5 janvier à 9 h 30 aura 
lieu une représentation du film TOGO. Le 
film sera diffusé à l’intérieur du Centre 
récréatif (2555, rue du Parc). Apportez 
vos friandises, chaises et n’oubliez pas 
une couverture pour vous sentir comme 
dans le confort de votre salon ! Le film est 
présenté en français seulement.

« Comment j’ai pu être assez stupide pour 
envisager de ne pas lui laisser sa chance ? 
J’ai toujours pensé qu’il vivait pour l’amour 
du traîneau, alors que depuis toujours il 
vivait uniquement pour moi. »

— Leonhard Seppala

Matinée de Noël
La matinée de Noël est un moment spécialement organisé pour tous les 
jeunes qui veulent vivre la magie de Noël avec nous. Gratuit pour les résidents !

Quand ? Dimanche 10 décembre de 9 h à 12 h

Où ? Centre récréatif (2555, rue du Parc)

Activités
• Brunch 9 h à 12 h   • Maquilleuse 9 h à 12 h
• Bricolage de Noël 9 h à 12 h • Visite du père Noël 10 h à 12 h

Cours de Zumba
Des cours de Zumba animés par Rina auront lieu les mercredis soirs au Centre 
récréatif (2555, rue du Parc), pour une durée de 10 semaines, du 10 janvier 
au 13 mars à 19 h. Coût de 100 $ résident et 110$ non-résident pour les 
10 cours. Inscription obligatoire : un minimum d’inscriptions est requis pour la 
tenue des cours. Pour faire votre inscription :
• À l’hôtel de ville durant les heures d’ouverture
• Par téléphone au 450 827-2538, poste 225

Marche au flambeau et 
soirée festive !
Vous êtes cordialement invités à venir 
marcher à la lueur des flambeaux le 
vendredi 19 janvier 2024. S’en suivra 
d’une soirée dansante avec la musique 
live du Duo Steve et Caro, vous offrant 
plusieurs styles musicaux tel que du 
country, du rock et de la pop ainsi 
qu’un service de bar sur place ($ argent 
comptant seulement). Vous êtes attendus 
pour la marche de 18 h à 20 h et ensuite 
pour la soirée festive le tout se déroulant 
sur le site de l’écurie du camping Lac des 
Pins (2155, chemin Grimshaw).

Feu de foyer disponible sur les lieux pour 
vous permettre de vous réchauffer.

Concert de Noël
La Municipalité de Franklin vous offre sans frais pour une première année 
un concert de Noël présenté le vendredi 22 décembre à l’église de Saint-
Antoine-Abbé qui mettra en vedette les choristes de Choeur en fugue. Ils 
seront plus de 30 choristes dans l’église pour offrir un magnifique concert 
parsemé des airs traditionnels de Noël. Venez chercher votre billet à l’hôtel de 
ville ou sur place, preuve de résidence obligatoire. Le spectacle est présenté 
gratuitement pour les résidents et est ouvert à tous. Les non-résidents sont 
les bienvenus au coût de 10  $ par adulte et gratuit pour les enfants. Les 
portes ouvrent à 19 h 30 et le concert débutera à 20 h.

Un concert de Noël est l’occasion idéale pour s’imprégner de l’ambiance 
des Fêtes.
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d’hiver

Tour de calèche
Fée Gwendoline 
Jeux gonflables
Glissade
Cantine
Feu extérieur
Fat bike

Samedi le 20 janvier
de 10 h à 17 h

2155, chemin Grimshaw

Beau temps, mauvais temps!
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Registration in the alert system
In order to better reach you in case of emergency measures, our system Alerts 
and notifications is now ready !

You can now register directly on our website to be reached by phone, text or 
email. To do this, go to the Citizen Services tab, sections public safety and click 
on alert system.

Operation Red Nose
You’ve had one too many drinks ? Don’t take any risks and contact Operation 
Red Nose to get home safely.

You can reach them at 450 371-4848, the service is available as of 
November 24, 2023.  To view the dates or the service is available, visit www.
operationnezrouge.com/en/fiche-service/salaberry-de-valleyfield.

Publication in French only
The Government of Quebec has passed Bill 96 which stipulates that any 
municipality in Quebec (except one that has official bilingual status) must 
communicate exclusively in French with its citizens.

The only exceptions to this law are that we can publish in French and English 
when it comes to public health, public safety and tourism services.

It is therefore not surprising that, from now on, publications on the website, 
our Facebook page and our municipal newsletter in particular are exclusively 
in French.

Torchlight walk and 
festive evening !
You are cordially invited to walk by 
candlelight on Friday, January 19, 2024.  
This will be followed by an evening of 
dancing with the live music of Duo Steve 
and Caro, offering you several musical 
styles such as country, rock and pop 
as well as a bar service on site ($ cash 
only). The walk will be from 6 pm to 8 
pm followed by the festive evening, all 
taking place on the site of the stables of 
the campsite Lac des Pins (2155, chemin 
Grimshaw).

Fireplace available on the premises to 
allow you to warm up.

Christmas concert
The Municipality of Franklin offers, for the first time, a Christmas concert 
presented on Friday, December 22 at the church of Saint-Antoine-Abbé that 
will feature the choir of Choeur en Fugue. There will be more than 30 singers in 
the church to offer a magnificent concert sprinkled with traditional Christmas 
tunes. Pick up your ticket at City Hall or on site, proof of residence required. 
The show is free for residents and is open to all.  Non-residents are welcome 
at a cost of $10 per adult and free for children.  The doors open at 7:30 pm and 
the concert will begin at 8 pm.

A Christmas concert is the perfect opportunity to get into the holiday mood.

FIRE SAFETY SERVICE 

The first use of the fireplace are just around 
the corner !
Before conducting the first use of your wood fireplace, did you have 
your installation inspected by a professional?

It is important to conduct this inspection every year, since improper 
installation, use of a fireplace or wood stove can cause a fire with 
huge losses.

Do you know how to properly dispose of hot 
ashes ?
Hot ash can cause a fire, but also carbon monoxide poisoning, so it is 
important to dispose of it safely.

• Regularly empty the ashes from your home with a metal shovel.

• Dispose of ashes in a metal container with a metal lid;

• Always remove the container as the hot ashes release carbon 
monoxide and it is odourless and fatal;

• Leave your metal container on a non-combustible surface, at 
least 1 meter from any object.

*** Note that it should take a minimum of 7 days to transfer the ashes 
from the metal container to another container (garbage or organic bin) 
and stirring the ashes daily. ***

https://www.operationnezrouge.com/en/fiche-service/salaberry-de-valleyfield
https://www.operationnezrouge.com/en/fiche-service/salaberry-de-valleyfield

